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Une femme sur huit sera concernée par le cancer du sein. 
Entre 1990 et 2018, le nombre annuel de nouveaux cas de 
cancer du sein chez la femme a presque doublé. Le cancer 
du sein est celui qui cause le plus grand nombre de décès 
chez la femme. Dépisté tôt, le taux de survie est de 87 %. 

La désertification médicale et le démantèlement du service 
public de la santé sont des freins dangereux à la recherche, 
la prévention et la prise en soin des patientes.

Les inégalités territoriales s’ajoutent à des inégalités so-
ciales. Le coût porté par les patientes est lourd. Les frais non 
remboursés dans le cadre d’une hospitalisation, les frais 
de transports, les soins supports (baumes, perruques, sou-
tiens gorges spécifiques etc.), les séances post-opératoires 
de kiné font s’envoler la facture et sont inaccessibles aux 
femmes les plus précaires.

14 % des femmes renoncent à une reconstruction mam-
maire pour des raisons financières. Pour cette opération, 
les dépassements d’honoraires du chirurgien et de l’anes-
thésiste sont courants.

Les soins supports et post-opératoires ne sont pas des 
soins « socio-esthétiques » comme le gouvernement l’a indi-
qué à Yannick Monnet lors de sa question au gouvernement. 
Au contraire, ces soins relèvent de la première nécessité.

Fabien Roussel a ainsi annoncé lors d’une réunion publique 
dans le Cantal le 4 octobre 2023, travailler au dépôt d’une 
proposition de loi pour que tous les soins des femmes at-
teintes du cancer du sein soient pris en charge à 100 % 
face à ce qui relève aujourd’hui d’une profonde injustice.

lutter contre les 
inégalités d’accès 

à la prévention 
et à la prise en 
soin des femmes, 
notamment à cause 
de la désertification 
médicale,

 valoriser la 
recherche et 

la santé publique : 
les services publics 
sont toujours les 
meilleurs alliés des 
droits des femmes,

une prise en 
charge à 100% 

par la Sécurité 
Sociale des soins 
post- opératoires, 
soins supports et de 
la reconstruction 
mammaire au titre 
de soins de première 
nécessité, pour 
lutter contre une 
injustice sociale.
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Le PCF 
s’engage à :


